
Province de Québec
Municipalité de Chartierville

16 juillet 2012

Séance spéciale du Conseil municipal, tenue au Centre communautaire 
à compter de 19h00.  Cette séance a été dûment convoquée par la 
secrétaire-trésorière, Maryse Prud’homme.  Un avis  public  a été affiché 
le 11 juillet 2012 pour prendre en considération les sujets suivants :

 Nomination d’un maire suppléant

 Résolution pour mandater deux représentants de la MRC 
à émettre les permis municipaux

 12-2201 Attendu que la municipalité de Chartierville doit désigner des 
représentants concernant son administration ;
Attendu que la municipalité de Chartierville a dû nommer un nouveau 
maire suppléant suite à la démission de M. Camille Fortier ;

Il est proposé par Jacques  Blain, appuyé par Raymond Fournier et 
résolu à l’unanimité que le Conseil de la municipalité de Chartierville 
mandate le conseiller Louis Désy d’agir à titre de maire suppléant.

Tout document doit comporter deux (2) signatures, étant entendu que 
la signature de la secrétaire-trésorière ou la secrétaire-trésorière 
adjointe doit toujours paraître, le maire suppléant Louis  Désy est 
autorisé à signer en l’absence du maire.  Adopté à l’unanimité.

 12-2202 Attendu que la municipalité de Chartierville n’a plus  d’inspecteur en 
bâtiment ;

  Attendu qu’une entente est intervenue entre M. Dominic  Provost, 
directeur général de la MRC  du Haut-Saint-François  et M. Jean 
Bellehumeur, maire de la municipalité de Chartierville ;

  Attendu que ce service sera d’une durée maximum de deux (2) mois 
(à revoir par la suite avec M. Dominic Provost) ;

  Il est proposé par Raymond Fournier, appuyé par Jocelyn Poulin que la 
municipalité de Chartierville mandate MM. Jérôme Simard et Benoît St-
Germain pour l’émission de tous les permis de la municipalité.  Adopté 
à l’unanimité.

 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE :

 12-2203 L’assemblée est levée à 19h05 par Louis  Désy sous  la résolution 
12-2203.

Jean Bellehumeur, Maire               Maryse Prud’homme, sec.-trésorière


